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Dans le cadre de l’élaboration du PLU et conformément aux articles L300-2 et L123-6 du Code de l’Urbanisme, la 

commune de Gourbit a mis en place plusieurs procédés afin d’établir différents temps de concertation. La concertation 

a été mise en œuvre selon la délibération de prescription du PLU, en date du 3 septembre 2015. Les habitants et les 

acteurs du territoire ont été informés et ont participé tout au long de l’élaboration du PLU et notamment :  

 

 

> Insertion dans le bulletin municipal 

d’articles concernant l’avancement 

du PLU :  

Dans le cadre de la concertation, six articles 

ont été publiés dans le bulletin municipal de 

Gourbit afin de présenter l’avancée du 

projet aux administrés :  

- Le premier article est paru en 

décembre 2014(1) ; 

- Le deuxième article est paru en aout 

2015 (2) ; 

- Le troisième article est paru en 

décembre 2015 (3) ; 

- Le quatrième article est paru en 

décembre 2016 (4), 

- Le cinquième article est paru en 

décembre 2017 (5), 

- Le sixième article est paru en 

décembre 2018 (6), 

Le PADD a également été rendu disponible 

aux habitants sur le site internet de Gourbit.  

(1) ; (2) ; 

(3) ; (4) ; 

(5) ; (6). 

 

 

> Organisation d’une réunion publique de présentation des orientations générales du projet d’aménagement et 

de développement durables :  

Une réunion publique a été réalisée en commune le 9 décembre 2017. Cette réunion a permis de présenter à la 

population la procédure du PLU, le diagnostic réalisé ainsi que le PADD.  

 

> Mise à disposition du public d’un cahier de recueil des observations en mairie : 

Le registre de concertation a été mis à disposition de la population tout au long de l’élaboration du document 

d’urbanisme. Par ailleurs le dossier de PLU, au complet, a été mise à disposition des habitants durant deux semaines, 

avant l’arrêt du document d’urbanisme au format papier en mairie et en format numérique via le site internet de la 

mairie. La diffusion de l’information de cette concertation a été faite via le site internet communal (cf. ci-après). 
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La population a alors pu formuler des demandes et remarques qui ont chacune fait l’objet d’une attention particulière 

afin de définir qu’elles étaient celles qui pouvaient être raisonnablement intégrées au PLU (Cf. tableau ci-après). 

 

DATE DEMANDEUR REQUÊTE RÉPONSE 

26/02/2020 M. Dominique 

Pouteau 

M. Pouteau ne formule aucune 

demande de modifications du projet 

de PLU mais demande des 

informations sur la concertation et la 

gestion du dossier. 

Le dossier de PLU est aujourd’hui géré par la Communauté 

de Communes du Pays de Tarascon, compétente en 

urbanisme.  

La concertation du dossier a été assuré par les éléments 

évoqués ci-dessus. 

25/02/2020 

M. Jean 

Christophe 

Rascol 

Remplacer la photographie p103 du 

rapport de présentation, légendée 

« ferme des gours » qui ne correspond 

pas à la bonne information. 

La photographie a été remplacée 

Actualiser les données du tableau 

p120 du rapport de présentation 

Les données de ce tableau correspondent à l’analyse de 

2017 sur lesquelles repose la construction du projet 

communal. Les supprimer rendrait incohérent la 

construction du projet de PLU.  

Demande de classement des parcelles 

situées dans un secteur d’estive en 

zone ATVB au lieu de zone N. 

La collectivité ne souhaite pas classer ces espaces en 

zone agricole dans la mesure où il s’agit d’espace naturel 

au sein desquels le pastoralisme est possible. En limitant les 

possibilités de construction, la collectivité souhaite 

préserver ces espaces remarquables. 

Supprimer les emplacements réservés 

n°4 et 5.  

Les emplacements réservés mis en place font partie d’une 

volonté de sécuriser la commune en favorisant les 

bouclages et en améliorant la défense incendie. Ces 

objectifs sont évoqués dans le PADD. Les routes étroites de 

Gourbit ne permettent pas aux véhicules de se croiser, 

d’où la volonté de limiter les voies en impasse. 

Supprimer les photos de références 

dans le rapport de présentation, p140, 

car l’une n’est pas une exploitation 

agricole en activité et l’autre est une 

résidence secondaire et non 

principale. 

Les illustrations ont été supprimées du rapport de 

présentation. 

  


